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Ouverture carrière Gneiss

ICPE

Quilly

• Superficie 12 ha

• Exploitation pour 15 ans

• 4,5 millions de tonnes



Le projet et le SAGE

Qualité des milieux

• Article 1 – protection des zones humides

• Article 2 – niveau de compensation

• Article 5 – création de plans d’eau

•

Qualité des eaux

• Article 10 : limitation des risques de ruissellement

Gestion quantitative et alimentation en eau potable

• Article 13 – réserver prioritairement des nappes à l’usage AEP

Avis bureau

Construction nouvelle filière traitement et 

adaptation d’une filière existante AEP 

Basse Goulaine



Milieux

• Pas d’impact direct
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Milieux : IZHCE

• Pas d’impact sur les

zones humides
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Milieux : Réhabilitation Avis bureau
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• Matériaux issus du site

• Alimentation par précipitations et micro nappe

• Suivi réalisé par l’entreprise

• Ré-empoissonnement : gardons, carpes, rotengles, tanches

• Haies d’essences locales



Qualité des eaux 
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220 ml de haie détruites

425 ml de haies replantés

� Compensé à 93 %



Gestion quantitative
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• Projet dans aire

d’alimentation de Campbon



Gestion quantitative : mesure pour limiter les impacts sur la nappe 
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• Projet dans aire d’alimentation de Campbon

• Justification techniques, économique et environnemental

• Pas de mesures de suivi pendant l’exploitation
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Synthèse :

Prise en compte du SAGE et du SDAGE

Milieux :

• Pas d’impact zones humides

• Création de plans d’eau hors du linéaire pour restauration

Qualité des eaux :

• Compensation à 93 % - Respect article 10 ?

Gestion quantitative :

• Demander un suivi qualité durant la durée de l’exploitation



Discussion

Avis bureau

Schéma directeur eau pluviale

Sainte Reine de Bretagne


